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III 

ANNEXE 

AU 
N° 
62 
(1) 

TABLEAU 

DU 
MAXIMUM des 

denrées 

et 
marchandises 

qui 
se 
consomment 

ordinairement 

dans 
l’étendue 
du 
district 
d... 

DENOMINATION DES DENRÉES ET MARCHANDISES a) 
INDICATION DBS LIEUX DE PRODUCTION OU DE FABRICATION 

DISTANCES DES LIEUX DE 
DÉPART AUX LIEUX DE CONSOMMATION <3) 

PRIX EN 1790 AUGMENTÉS DU TIERS 

FRAIS DE TRANSPORT PAR TERRE OU PAR EAU en raison des 
distances 

PRIX QUE DOIT VENDRE LE MARCHAND EN GROS d’après 

l’achat 

principal, les 
frais 
de 
transports, et 

le 
bénéfice 

de 
5
 

p. 
%

 seulement 

sur 
le 
prix 
de 
1790 augmenté 

du 
tiers. 

PRIX QUE DOIT VENDRE LE 
DÉTAILLANT aux 

consommateurs, y
 

compris 

10 
p. 
%

 de bénéfice seulement sur 
le 
prix 
de 
1790, augmenté 

du 
tiers. 

REDUCTION DES PRIX CI-CONTRE A
 

LA 
PINTE, 

A
 

LA 
LIVRE, A

 
l’aune, 

A
 

LA 
TOISE, 

AU 
PIED et 
à
 

tout 

autre 

poids et mesure. 

Vin, 

première 

qualité 
.
 

Orléans. 

30 lieues. 80 
livres. 

j
 

Par 

terre 

j
 ( 30 

livres. 

J
 

La 
pièce 
de 
240 
pintes 

1141 

0“ 
0* 

122* 8“ 0d 

La 
pinte 

....... 

0* 
10“ 
3d 

Sucre 

de 
St 
Domingue 

Bordeaux. 155 
lieues. 140 
livres. 

(Par 

terre 

)
 1
 

36 
livres 

I
 \
 

le 
quintal 

/
 [
 

(bois 

et 

]
 'marchandise) 

J
 

Le 
quintal 
........... 
1831 
0“ 
O4 
197* 0“ 0d La 
livre 
........ 
1* 
19“ 
5d 

Ballots 

de 
drap, 

5/4,] quatrième 

qualité, 
100 aunes 

pesant 

140 
....] 

Abbeville. 

40 
lieues. 3,600 

livres. 

(Par 
terre 

)
 ( 111 
4* 

)
 

Les 

100 
aunes 

...... 

3,791* 
4“ 
0d 
4,151* 
4“ 
0d 
L’aune 
......... 
41* 
10“ 
3d 

Savon 

................ Marseille. 

200 
lieues. 

59 livres. (compris caisse et >
 

emballage). 

1
 

Par 
terre 

\
 l
 

46 
*
 

13“ 
4d 
J
 )
 

(caisse 

et 
f
 (marchandise) 

.
 

>
 117* 11“ 4d /
 

Droits 

y
 à
 

Septèmes 

]
 \
 

31 
10“ 

/
 

(1) 
Ces 

articles 

sont 
présentés 

pour 
exemple 

—
 

(2) 
Les 
distances 

sont 

calculées 

pour 
Paris. 

Cl) Reproduit par I*. Caron, op. cit., p. 170-171. 
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